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Udtablissement s'engage i respecter les principes fondamentaux mentionn6s ci-apris:
+ Respecter pleinement les principes de non-discrimination dtablis dans le Programme et assurer l'eigalit6

d'acc&s aux participants mobites de tous horizons.

+ Assurer ta pteine reconnaissance des activitds rdalisdes de manidre satisfaisante par les 6tudiants dans [e

cadre de ler.rr mobilitd A des hns d'dtude et, lorsque ceta est possibte, a des fins de staqe, en attribuant des

crddits (ECTS ou systAme compatibte) et en indiquant tes r€suttats des 6tudiants dans un reievd final (sup-

pldment au dipl6me ou dquivalent).
+ N'exiger, dans [e cas d'une expCrience de mobilitd de crddits. aucun frais aux etudiants entrants participant

i un dchange, que ce goit pour leurs cours, leurs inscriptions, leurs examens ou leurs acces aux laboratoires
et aux bihliothaques.

letablissernent s'engage 6galement A:

- Lors de ta participation i des actions de mobititd -
Avant [a mobititd

+ Publier et mettre i jour rdguliArement le cataloque de cours sur le site lnternet de l'6tablissement, bien avant

les periodes de mobilitd. de maniere i ce qu'it soit transparent pour toutes les parties prenantes et ainsi per-

mette aux dtudiants mobites dbpdrer des choix en connaissance de cause concernant les cours qu'its suivront.

+ Mettre en oeuvre les actions de mobitite uniquement dans le cadre d'accords prdalables conctus entre les

6tablissements. Ces accords dtabtissent les r6les et les responsabitit6s respectifs des diffdrentes parties pre-

nantes, ainsi qtte leurs engagements A t 6gard des critares de qualitd partagds dans [e cadre de [a s6tection,

de ta prdparation, de I'accueit et de l'intCgration des dtudiants mobiles.

+ S'assurer que les participants a ta mobilrtd sortante soient bien pr6pards e ta mobilitd et qu'ils aient nolam-

ment acquis le niveau de compdtence linguistique n6cessaire.

+ S'assurer que la mobilite des dtudiants et du personnel i des fins d'enseignement ou de formation soit fon-
d6e sur un contrat d'etudes pour les 6tudiants et d'un contrat de mobitite pour le personnel, vatidti il l'avance,

enlre les 6tablissenrents ou entreprlses d'origine et d'accueil et les participants iir la nrobitit6.

+ Fournir une aide aux participants A la mobilitd entrante pl sortante en vue de lbbtention d'un visa, le cas 6chdant.

+ Fournir une aide aux participfits dr la mobititd entrante et sortante en vue de lbbtention d'une assurance, st ndcessare

+ Fournir des orientations aux participants i Ia mobilite entrante pour les aider e trouver un logement.

Pendant la mobititd
+ Assurer une 6qatrt6 de traitement et de services entre les Ctudiants et personnels de lttabtissement et ceux

6tant accueitlis dans le cadre d'une mobititd entrante.

+ Assurer l'intdgration des participants a ta mobilite entrante dans la vte quotrdienne de l'6tabhssement.

+ Mettre en place cles m6canismes approprids de mentorat et de soutien e t'intention des participants a la mobilite.

+ Fournir un soulien linguistique appropri6 aux participants a ta mobitit6 entrante

E

AprEs ta mobititi
+ Accepter que toutes les activitds indiqu6es dans te contrat d'dtudes comptent pour l'obtention du dipldme st

e[[es ont 6td menees de maniAre satisfaisante par l'dtudiant.

+ l-ournir aux participants A la mobilit6 entrante et A leurs etabtissements d'origine des relevds complets et
prdcis de leurs rdsultats, et ceci dans les ddlais impartis.

+ Soutenir ta rdintdgration des participants a la mobititd et leur donner ta possibilitd de mettre A profit leurs

expdriences e leur retour, pour le bdndfice de t'6tablissement et de teurs pair5.

+ S'assurer que les activitds men6es par [e personnel dans te cadre des mobitit6s sortantes i des fins d?nsei-

gnement ou de formation soient reconnues par I dtablissement, sur ta base d'un contrat de mobititd.

- Lors de la participation I des projets de coop6ration europdenne et internationale -
+ Veilter i ce que la coopCration conduise A des r6suttats durables et 6quitibres pour tous les partenaires'

+ Fournir un soutien adapt6 au personnet et aux 6tudiants participant aux actions dans te cadre de ces projets.

+ Exptoiter les r6sultats des projets de fagon A maximiser leur impact sur tes individus et tes dtablissements

participants et a encourager l'apprentisgage par les pairs dans [e monde de l'enseignement au sens large.

- A des fins de visibilit6 -
+ prdsenter la charte et [a ddclaration en matiAre de stratdgie nErasmuso affdrente de faqon bien visibte sur

le site internet.

+ promouvoir systdmatiquement les actions soutenues par le Programme ainsi que leurs rdsultats.

ALr nam de !'dLab[issernent, je reconnais qLE l'application tle lu thorte sero cantrdl'e eL Que lo violation de loul

principe aa engogement pftcitd peut entmin$ son retrait pat lo Cotilmissiotl eurapeenne-
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